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AT.?.EMA GNE*   FRANCFORT , LE 6 AOUT.

On écrit de Hanovre, le 3i juillet, à la Galette d'Jugs-
liourg : ....

Le nouvrau ministre, M. Scheele , a presente depuis peu 
dans une séance pléniaire du ministère une nouvelle patente, 
dont voici à peu-piès le contenu :

S. M. a remarqué avec le plus grand déplaisir de quelle 
manière indigne et peu conforme à ses intentions patrioti
ques , des journalistes et antres individus sans mission , se 
sont servis de la patente du 5 juillet pour alarmer les esprits, 
comme si le roi projetlait dans cet acte le renversement de 
la constitution du pays ', tandis que S. M. n'a voulu qu'y ex
primer son doute au sujet de la loi fondamëntale du pays et 
s’élait réservé une décision ultérieure ,etc. Suit un manifeste 
véhément contre les journalistes , mais comme les autres 
ministres se déclarèreut unanimement contre un pareil ma
nifeste comme indigne de S. M. et du pays, et qu'ils consi
déraient toute démarche ayant pour objet d'éclairer et de 
rassurer l’opiniou publique, comme manquant de tact et 
propre à induire encore plus 1 opinion en erreur, il n’en fut 
plus question.

— On écrit, de Hanovre, le 29 juillet :
« Le prince royal est maintenant avec son médecin ,1e con

seiller privé de Grafe, à Noderney, où il compte prendre des 
bains de mer pour fortifier son système nerveux et le mettre 
en état de subir une opération à l'oeil qui lui reste encore. 
Les voeux du pays l’ont accompagné à Voderney, mais il a 
déjà perdu un œil et on conserve bien peu d’espérance de 
sauver le second.

» Dans le cas où l’opération n’aurait pas les résultats dési
rés, l'infirmité du prince serait pour le Hanovre un événe
ment d’une haute gravité; considéré au point de vue politi
que, ce serait la première fois qu’on verrait un souverain 
aveugle occuper un trône européen , si ce n'est toutefois dans 
le bas empire et dans l'Espagne du moyen-âge, où il arrivait 
parfois que les ennemis du prince lui crevaient les yeux pour 
îe mettre hors d’état de régner. Si donc le prince royal devait 
rester aveugle, il y aurait lieu à instituer une régence lors de 
son avènement, en exécution du paragraphe i4 de la loi 
fondamentale , au terme duquel il y a lieu de nommer un 
régent, lorsque le roi est mineur ou incapable de régner par 
lui-même.

— On écrit de Hanovre, au Mercure de Souabe en date du 
1er août ;

Le projet d’en revenir à la constitution de 181g ne paraît 
nullement abandonné. Les étals auront les mêmes prérogati
ves qu’avant 1833, et on abolira les innovations introduites 
depuis. Ou dit que de ce nombre seront la séparation de 
l’appanage de la couronne, des biens appartenant à l’état, 
on réduira les droits des élats à une voix délibérative à l’ins
tar des anciens étals , on fera cesser la publicité des séances. 
Les décisions concernant le budjet seront dévolues à la ire 
-chambre.

— On a remarqué ici la promptitude avec laquelle les am
bassadeurs des diverses puissances près la cour de Hanovre , 
ont reçu de leurs cours respectives leurs lettres de crédit et 
en ont fait la remise au gouvernement hanovrien. L’envoyé 
prussien, baron de Canin, a remis les siennes avant même 
que le général Halkelt, chargé de notifier au roi de Prusse 
l’avénement du duc de Cumberland , fût arrivé à Berlin, et 
encore ce dernier a-t-il dû suivre jusqûà Tœplitz S. M. qui 
venait de quitter sa capitale. Ainsi les nouvelles lettres de 
crédit avaient été expédiées avant le retour du roi,

Il en a été de même des ambassadeurs russe et bavarois qui

FEUILLETON-

BIOGRAPHIE MILITAIRE.
YOUSSOUF.

La princesse Pauline Borghese, qui aimait beaucoup les jolis enfants, 
en rencontra un , durant son séjour a l'île d’Elbe , en i815 , si remar
quablement beau , qu’elle s'arrêta pour l'embrasser et le questionner 
Ses réponses lui apprirent qu’il avait huit ans , et qu’il était fils du com
missaire général de Lrvourne : l’air intelligent de cet enfant, la douceur 
irrésistible de ses grands yeux bruns la charmèrent si bien , qu’elle le 
prit en grande amitié et promit à ses parens de se charger de son édu
cation. Mais dame fortune , si capricieuse de sa nature , trouva que l’é» 
toile pâlissante de Napoléon ne suffisait plus aux destinées du petit bon 
homme ; elle en fit son affaire , et Dieu merci quoique désigné par elle 
pour devenir son favori, il aura bien gagné l’avenir brillant qui l’at
tend aujourd’hui, si tes espérances qu’il doit concevoir viennent à se 
réaliser. La belle Paulette l’envoyait par mer commencer ses études 
«ans un collège d’Italie , lorsqu’un corsaire enleva son bâtiment et le 
conduisit a Tunis ;l'équipage fut vendu , l’enfant donné au bey et en- 
terme comme icoglan dans le sérail. Le hasard ou un rapprochement 
assez naturel entre ses aventures et celles du ministre de Pharaon le 
firent surnommé Youssouf. ’

"t? lpune Youssouf, élevé à la façon des Mamelucks , ne tarda pas à 
istinguer parmi les enfants de son âge , dans les différens exercices 

- U corps; nul ne s’élancait avec plus de grâce sur !e dos du cheval de 
ai ai ie, et ne le domptait avec autant d'audace ; également habile à 

manier un cimeterre et à lancer le javelot, il savait encore ajuster une 
ime a teu avec promptitude , et envoyer une balle dioit au but. Tout 
une, 1 signala son courage contre les Bédouins de U montagne , enfin,

ont remis les leurs , avant même que leurs gouvernemens eus
sent reçu la notification officielle de l’avénement du roi Er
nest. (Gaz. cTAugsb.)

ANGLETERRE. — Londres , le 8 août.
La liste des élections, publiée aujourd’hui par le Cour

rier, contient 275 réformateurs , 266 lories, même différence 
en faveur des réformateurs que celle résultant de la liste 
d'hier, c'est-k dire de g membres. La liste du Globe n'est 
aucunement d’accord avec celle du Courrier-, elle porte le 
nombre des réformateurs déjà élu3 à 290, celui des tories 
à 25(j , ce qui constituerait une différence de 36 membres.

— Aux élections de Belfst , jeudi dernier , le plancher 
de la salle où les électeurs étaient réunis s’est écroulé tont 
à coup et tous ont été jetés pèle-même parmi les décombres ; 
deux personnes ont été tuées et plusieurs dangereusement 
blessées.

— Sir Robert Pee! s’est rendu lundi à un banquet offert 
par les électeurs de Tamwortb ; il a prononcé un discours 
dans lequel il a félicité les conservateurs du résultat des 
élections. Selon lui la chambre des communes comptera au 
moins 3oo conservateurs, et même peut-être 3lo. H a fait 
remarquer qne ce succès des conservateurs est d’autant plus 
significatif que les élections ont eu lieu sous une administra» 
tion réformiste.

Il a repoussé ensuite l’assertion que les conservateurs se
raient d’intelligence avec le roi de Hanovre , pour renverser 
les constitutions des peuples II a assuré que ni lui, ni le duc 
de Wellington , ni aucun membre influent du parti conser
vateur dont l'opinion pourrait être de quelque valeur, n’ont 
été consnltés par le roi de Hanovre, et qu’ils 11’out connu la 
proclamation du 5 juillet que par les journaux.

— On lit dans 1 United service Journal, de Portsmouth :
Les soldats de l’ancienne légion britannique arrivent en

foule à Portsmouth ; quatre ou cinq navires Ou paquebots 
à vapeur nous en ont amené près de mille pendant le mois 
de juillet, et mardi dernier le paquebot espagnol l'Isabelle 
a encore débarqué 300 de ces malheureux. Le gouvernement, 
il y a quelques mois, avait mis à la disposition des agens, 
un vieux vaisseau appelé le Switflour pour donner asile à 
ces débris de notre légion , eB attendant que l’arriéré de leur 
solde leur fut payé. Ce vaisseau ne se trouvant pas assez 
grand pour les contenir tous, on en ajouta un autre , le 
Prométliée. II se trouva à bord de ces deux bâtimens plus de 
600 hommes qui paraissent déterminés à n’en pas soi tir jus
qu'à ce que leurs affaires soiçnt réglées.

Les agens de Portsmouth, n’ayant pas les moyens de nour
rir ces pauvres diables, ont adressé au gouvernement une 
demande en leur faveur, et en conséquence des ordres ont 
été transmis à l’amirauté popr que des provisions leur 
soient distribuées journellement, et pour que chaque homme 
reçoive les deux tiers de la paie tant qu'il restera à bord. 
Cette mesure ne peut manquer de rendre le gouvernement 
espagnol plus prompt à régler cette affaire, car déjà un assez 
grand nombre de ces soldats ont reçu depuis deux ou trois 
jours le montant de ce qui leur est dû, et le paquebot à va
peur le Messager a reçu l’ordre de se tenir prêta en trans
porter quelques centaines en Irlande. Ceux qui , après avoir 
été payés , ont débarqué en ville pour se rendre à Londres, 
dépensent presque tout leur argent en boissons et en débau
ches, et ne tarderont pas à se retrouver dans la situation 
misérable dont ils v.iennent à peine de sortir. Une pareille 
conduite donne lieu à de pénibles réflexions. Plusieurs 
d’entre eux , qui avaient apporté divers objets de valeur

il acquit en peu d’années une grande réputation ; son audace imcompa- 
rable et sa grande beauté en firent l’Achille de la régence de Tunis. 
Chéri du bey, adoré des populations, Youssouf pouvait tout ambition
ner dans ce pays, où les révolutions sont si fréquentes, mais une pas
sion indomptable , romanesque comme toute sa destinée , obscurcit son 
brillant avenir et le força à fuir en véritable aventurier.

Le bey avait une fille célèbre par sa beauté, ses amis l’appelaient Ka„ 
boura; mais pour les poètes et les conteurs du pays, c’était le palmier du 
désert, la perle de l’Orient. Son père, par une légèreté inconcevable de 
la part d’un Turc, avait aboli en faveur d’Youssouf, pour quelques an
nées seulement, les lois rigoureuses du sérail et lui permettait de jouer 
et folâtrer avec sa fille. Ces deux enfans ne tardèrent pas à s’aimer ten
drement d’un amour pur et naïf, comme hère et sœur. Ils passèrent en
suite de l’enfance à l’adolescence, s’aimant déplus en plus; alois leurs

ipétait qu
doute tenu fidèlement leurs promesses, niais le père, qui pour de 
bonnes raisons , n’en avait point été instruit, ordonna leur sépara
tion. Youssouf se vit donc éloigné du sérail , son cœur fut brisé de 
douleur.

Ne pouvant vivre sans Kaboura, il passait les nuit? auprès de sa pri. 
son , et le jour , plongé dans le désespoir , il formait d’audacieux projets 
d’enlèvement ; niais les eunuques veillaient sur son trésor , en hommes 
que U crainte du pal et du cordon rend aussi vigitans qu’incorruptibles. 
Les eunuques, les murs, lesgrilles, rien 11e put arrêter notre amant; une 
belle nuit, tous les obstacles sont surmontés. Youssouf, éperdu de bon
heur, tombe aux pieds de sa chère Kaboura Des larmes, des baisers, des 
protestations d’amour enchaînent les deux amans, la jeunefille maudit sa 
prison , veut la quitter sur le champ. Youssouf la supplie d'attendre , lui 
raconte un plan d’enlèvement qu’ils fixent au jour choisi par le bey pour

provenant de leur pillage en Espagne , les ont vendus à 
des juifs qui leur en ont donné à peu près le quart de la 
valeur,

— On écrit de Lisbonne, le 28, que l’insurrection en fa
veur de lachartededon Pédros’étend de plus en plus en Portu
gal. Le général des insurgés le baron Leiria, a 2000 hommes 
sous ses ordres. Le 12e régiment a proclamé la charte à 
Chaves. Il a reçu de l’argent des cbarlistes d Oporto , avec 
recommandation de marcher immédiatement sur cette ville. 
Le-baron Setubal, qui est à la tête de la 12e division était 
a Lamrgo où il s’était porté de Viseu sans en avoir reçu 
l’ordre du gouvernement. On se souvient de son opposition à 
la révolution de septembre et on doute de son adhésion au 
gouvernement. Il y a même des lettres qui disent qu’il est 
prêt à proclamer la charte de don Pédro. On craint beaucoup 
pour la fidélité des troupes de S.mtarem. On dit qu’Abrantès 
a aussi proclamé la charte susdite. (Standard.)

— City article du Courrier, 2 heures: Divers bruits cir
culent eu ce moment sur la négociation d'un emprunt par le 
gouvernement espagnol ; pour notre part, nous croyons que 
jusqu’à présent, il n’y a aucun arrangement définitif à cet 
égard. Les fonds espagnols ont été lourds; la dette active, 
été faite à 22 i|8 3|8 avec le coupon , à 21 1 [2 3[4 coupon dé
taché. Les fonds anglais n’ont pas varié.

FRANGE- — paris , le 9 août.
Deux ordonnances du roi, contresignées par M, Bartlie, 

garde-des-sceaux , et dalées du château d’Eu, ont admis au 
bénéfice de l’amnistie les nommés Moreau et Hyacinthe de 
Bernouilly, condamnés l'un par contumace à la peine de 
mort, le premier par arrêt de la cour d’assises de Maine-et- 
Loire du 8 mars 1832 , et le dernier par arrêt de la cour 
d’assises du 18 mais de l’année suivante.

— Il paraît décidément que M. de Campuzano, dont la 
voyage a donné lieu à tant de conjectures , est tout simple
ment parti pour le château d’Eu.

— Ferrand a subi hier un interrogatoire par devant M„ 
Zangiacomi, juge d’instruction , chez lequel il est resté pen
dant 3 heures.

On dit que Férand a été dénoncé à la police française par 
la police de Turin ; celle ci ayant saisi quelques lettres qu’il 
avait écrites à un de ses amis , et dans lesquelles il faisait 
part de ses projets non pas contre la personne du Roi des 
Français, mais contre le gouvernement établi en France. Du 
reste.il règne encore beaucoup de vague dans toute celte 
affaire sur laquelle la justice semble vouloir garder le même 
silence impénétrable que pour le complot du bal de l’Hôtel- 
de-Ville. S'il faut en croire le bruit qui court à la Préfecture 
de police, l’autorité aurait décidé que Férand serait pure
ment et simplement reconduit à la frontière par la gendar
merie. Cette mesure serait prise, dit on, par suite du manque 
de preuves suffisantes.

— Tous les journaux se sont occupés d’uu rassemblement 
qui a eu lieu au Hâvre la veille de l’arrivée du duc d’Orléans 
à la porte du Hâvre. On avait même supposé que c’était une 
émeute et le résultat d’une conspiration politique. Il paraît 
que ce n'était qu’une conspiration de danseurs fâchés de n’a
voir pas été invités an bal offert par la ville; quelques jeunes 
gens ont essayé de donner un charivari au maire du Hâvre. 
Quatre ou cinq d’entr’eux ont été arrêtés , les autres ont 
pris la fuite.

— Un courrier est arrivé ce matin à franc-étrier au minis
tère dés affaires étrangères. Il venait de Suisse , et le bruit 
s'est aussitôt répandu qu’il apportait la nouvelle de l’arrivée 
du prince Louis au châleau d Arenenberg.

se rendre à sa maison des bains , située au fond de la rade de Tunis, au 
pied des montagnes de Plomb.

A peine hors du sérail, Youssouf, tout entier à ses amoureux projets , 
achète urre sandale (grande barque du pays), paie des matelots, et 
leur désigne le lieu et le moment du départ. Satisfait de ces préparatifs, 
il attend avec impatience le jour de la délivrance ; la veille encore il 
s’assure de ses matelols, et leur recommande de se tenir prêts à toute 
heure de la nuit. Vers minuit, il escalade les murs du sérail avec sa 
chère Itaboura, et arrive sur le rivage. La barque n’y était pas eu-, 
core , la nier se brisait faiblement à leurs pieds, mais le lcie chargé de 
nuages noirs et la pesanteur de l'atmosphère annonçaient un orage : 
ils attendirent une heure; la barque n’arrivait point , Youssouf et 
Kaboura s’étaient à peine parlé , l’horreur de leur position qu’ils n’o
saient entrevoir , s’ils venaient à être découverts , tenait leurs langues 
encha înées.

L’horloge d’un consulat sonna deux heures et demie; Youssouf, in
capable de se contenir plus long-temps, poussé par une inquiétude 
atroce, court sur la côte, appelle ses hommes, retient son haleine 
pour mieux saisir les sons épars dans le lointain... Il n’entend rien ,' 
rien que le murmure des flots et le cri d’un courlieu qui s’envole ef
frayé. U revient vers Kaboura , se jette à ses pieds , les mouille de 
ses larmes , et lui demande pardon de l’avoir compromise. La jeune 
fijle le relève, ranime son courage : Dis-moi Youssouf, en fuyant avec 
toi n’ai je pas voulu partager tes dangers ? si nous sommes découverts , 
nous mourrons ensemble ; la mort n*est-elle pas préférable à l’horreur 
d’une separation? La pluie commençait à tomber, de violons coups de 
tonnerre se succédaient sans interruption , les deux amans, à la faveur 
d’une affreuse tempête qui ne tarda pas à éclater , parvinrent à ren
trer sans avoir élé aperçus.

Quelques jours après ils tentèrent encore de s’échapper : une dernière 
terrasse donnant sur la campagne leur restait à franchit, un maudit
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Il est*eartain que nous avons reçu une lettre tie Londres, 
du i 7 courant, portant que le prince avait disparu , et qu’il 
n’était pas dans la propriété où il avait annoncé qu'il se ren
dait pour passer un mois à la campagne, avant de se ren
dre en Suisse auprès de sa mère.

—»41 est arrivé le 5 août à bord de l'Hercule , que monte 
le prince de Joinville , un accident qui a causé la perte de 
quelques hommes et des blessures très graves à. d’autres.

Gevaisseauétait mouillésur uneancreavec unelongue rouée. 
La brise changea tout-à-copp , devint- fraîche , et Y Hercule,, 
qui avait dans ce moment ses hamacs au sec, évita sur sa 
chaîne, chassa dessus et vint en travers. On crut d’abord que 
c’était l’ancre qui chassait , tandis que ce n’était que la chaîne 
qui s’alongeait. Une deuxieme ancre- fut mouillée. C’est dans 
cette opération , qui n’a pas été faite avec tontes les précau
tions qu’elle comportait, que la chaîne rn filant du* bord , a 
atteint plusieurs hommes et les a tués ou blessés très griève
ment.

— La com mission'formée an sein de la Banque de'France' 
pour s’occuper de la demande de la ville de St-Queutin , a 
conclu à l’établissement d'une succursale dans cette ville ma
nufacturière.

— Toutes les provenances de Livourne et Marseilles sont- 
assujetties , àGênes, à to jours d’observation et au débarque
ment dans le lazaret des chiffons et des habits usés.

( Corrière mercantile. )
—- On assure que l’expédition de Constantine sera décidé

ment commandée par M. le gouverneur général Denys de 
Damréinont; M. le général Bngeaud doit revenir en France à 
la-fin de ce mois. Ou pense qu’à cette époque, tout ce qui con
cerne l’exécution du traité avec Abd-ehK nier, sera définiti
vement réglé. Act reste, on ne cesse de se louer des bons ef
fets de ce traité pour la prospérité de la colonie. Les marchés 
sont couverts de denrées et tout annonce que cette abondance 
ira en croissant. Les ennemis eux-mêmes du général sont 
forcés de reconnaître cette amélioration positive.

( Journal de Paris.)
—» Depuis quelque tems on entend parler tous les jours de 

nouvelles conspirations que l’on dit d'abord fort graves et 
qui plus tard Jse réduisent à bien peu de choses G’est ainsique 
le-complot de Chotel, plus tard celui de MM. Walsh, Ber- - 
ryer et Geuoude»et maintenant celui du nommé Férand ont 
tour à tour occupé l'attention publique.■’Voici, que l’on a ré
pandu le bruit depuis hier que l’on avait découvert une-nou
velle conspiration légitimiste à Paris.--Des perquisitions au
raient été ordonnées chez plusieurs hauts personnages du 
faubourg St-Gt rniain, mais tous ces bruits sont du reste fort 
vagues et l'on ju'a encore-aucun détail sur ce prétendu com
plot.

—■ Mme Céleste, danseuse française , qui a obtenu aux 
Etats Unis une grande célébrité, est revenue en Europe par 
le paquebot England, arrivé à Liverpool Elle rapporte , 
dit on , 200,000 dollars (un milion de francs) que lui ont 
valu ses talens pendant deux années de séjour dans les prin
cipales villes de l’Union. '

— Tandis que les journaux ne sont remplis que-des décou- *
ve'ries de nouvelles mines de houille, on parle beaucoup de 
celle qué l’on vient'de trouver près de Mantes , a i5 lieues de 
Paris, à l’ouest du village St, Martin, lez Garonne. Des re
cherches sont faites en ce moment par M. B. Delessert, pour 
vérifier l’importance des couches de charbon déjà découvertes 
de ce côté. . « "

Bàlletin dé ta bourse de Paris da 9.— La bourse a été plus calme' 
qu’hier -, la hausse sur 1rs chemins de fer n’a point fait de nouveaux pro
grès, non plus que sur les banquesde Bruxelles; cependant ily avait encore 
demande sur toutes les valeurs. Les actions de la -Société Générale sont 
très-recherchées. La hausse même qui a eu lieu sur cette valeur est un 
attrait de plus pour les spéculateurs et contrairement àTusnge au lieu de 
vendre après une bonification assez considerable ,-on achète de nouveau 
tant on est-convaincu de la-bonté de cette affaire-Les Mutualités sont 
moins comprises par la masse, générale des boursiers , aussi en fait.on 
moins souvent, mais elles se traitent par fortes parties entre les capita
listes ayant une connaissance approfondie de cette opération.

L-’actif a été un instant assez demandé à 23 tq8, mais un ordre assez 
fort rempli, on est resté sans affaires à 23.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
On a publiée les dépêches télégraphiques suivantes: »

« Bordeaux, 7 août 1837 , à 6 heures du soir.
» .Le gouvernement de Saragosse annonce , en date du 3 , 

que le prétendant était le ter. à Villarluengo , à Lacanade 
et à Tronchon , et que Espartero était arrivé le -3i à Igle— 
znela.

» L’expédition carliste qui a passé l’Ebre, et est entrée en 
Castille, se trouvait le 29 entre Govarrubias et Aranda, sans 
qu’on sût sa direction ultérieure.

esclave grec les aperçut et s’opposa à leur passage ; Youssouf n'avait 
pas d’armes ; se voyant à la discrétion de ce misérable , il s’abaissa à 
le supplier ; mais le Grec , inflexible , accablait d’injures Kaboura- 
l’infortunée, arrachant alors les diamans dont, elle était parée , les.' 
jeta aux pieds de l’esclave, qui les ramassa en lui promettant de se 
taire, et la força néanmoins à rentrer au harem. Furieux de sa mésa
venture , Youssouf ne tarda pas à se venger du Gréé; il lui proposa 
un rendez vous pour changer contre de l’or ces dangereux bijoux^ le 
Grec s’y rendit et n'en revint jamais.

Cependant on ne parlait à Tunis que d’Youssouf et de.Kaboura l’his
toire de leurs amours fut connue du bey, qui ordonna de faire périr l’a
mant en prison. Celui-ci, instruit assez à temps, chercha un asile dans 
le cousulat français, il raconta sa position à M. Lesscps .qui le cacha dans 
son cabinet. Mais les hommes chargés de l'emprisonner l’avaient suivi; ils 
firent connaître sa retraite. Les jannissaires sont envoyés sur le champ , 
et placés à toutes les issues du consulat, avec ordre de le prendre mort où 
vit. C’en était fait de lui , son heureuse étoile pouvait seule le sauver : la 
nuit était venue , il fallait partir, car toute la considération dont jouis
sait M. de Lesseps et la protection du pavillon ne pouvaient lui servir de 
sauve-garde plus long temps contre la fureur de son maître Vers une 
aeure du matin , il sortit par une porte secrète, et atteignit l’extrémité 
du cap Carthage en côtoyant le rivage de la mer.

Arrivé la au point du jour, il sccacha dans les touffes d’aloês, en at- 
venu fa v('m,d,a|'* 0lTe tIu bric]t de SueiTe 1 Adonis, que le capitaine , pré- 
J™ L d -s ,fnVOyer P0ur le Prendre’ Le ‘‘»demain matin’, ins - 
truit par es esptons de sa sortie du consulat et de sa fuite sur le bord de
de^rè mo^-iernce fit’l’ae furT éP°™ntable . jurant sur sa barbe 
de tune moum ce U s d un maudit chien de chrétien- il envova deux 
cents Arabes pour exécuter une battue dans tous les sens-, en ,-ecomman- 
jant aux chefs de la troupe de se guider, dans leurs recherches, sur 'les

» Depuis la 27 juillet , jour de l’arrivée d’Alcala.à Lerma , 
on 11e sait rien de ses mouveniens ni de ceux d’Escalera. »

« Bayonne, 7 août 1837,8 heures du soir.
» Suivant les nouvelles de Saragosse du L\, don Carlos et 

llnfant étaient encore àfglezuela del Cid,.et le gros de.l’ar- 
mee à Gantaviéja , coupant les routes et organisant une vi
goureuse résistance.

» fristany s est approché de l’Ebre vers Cherta ; on ne croit 
pas que son intention soit de favoriser la rentrée de don 
Carlos en Catalogne.

» Guergue est rentre en Navarre ; il a laissé le 3o,à Ler- 
rna , Zariatéguy avec 10,000 hommes.

» On croit que Guergué va préparer une nouvelle expé
dition. »

— On écrit de Bayonne, le 5 août :
Quatre bataillons sont partis de St. Sébastien et des Passages 

ou il reste encore près de 9000 hommes-Ces 4 bataillons 
reunis à Escalera formeront un corps supérieur à .Zariatéguy 
et Guergué réunis.

— On écrit de Caspe , 3o juillet :
« Un rapport du gouverneur d’Alcaniz dit que la faction 

du prétendant a été complètement- battue par le général Oraa, 
et queQuelez et un grand nombre d'hommes ont été tués 
dans la même actiou. La gouverneur d’Alcaniz dans un rap
port mande que S E. le comte Espartero a passé la nuit-du 
28 à Viviedo et qu’il devait être le lendemain à Camarillas.

— Tous les-journaux légitimistes prétendent .que le gou
vernement espagnol vient d’envoyer dans les provinces insur
gées un agent chargé de soulever les troupes carlistes.

— Les journaux de Madrid, du 1 er. août, ont manqué. 
Noos lisons dans la Sentinelle des Pyrénées :

« Une commission militaire, sous le nom du conseil de 
guerre permanent, vient d’être établie à Madrid.

» Le chef politique de'Santander écrit que l'expédition 
carliste sous les -ordres de Guergué et d'Elio s’était avancée 
jusqu à la Brujula , entte Briviesca et Burgos; mais faute 
de vivres, elle a été forcée de retrograder vers les-montagnes 
de Santander. On paraissait-fort inquiet dans cette dernière 
vibe jusqu’à l’arrivée des troupes qui devaient partir le ter. 
août de St-Sébastien. «

.HOLLAMDS.
Le Staats Courant publie aujourd'hui un avis , sous la date 

du 4 de ce mois , de S. Exc. le conseiller d'état , chargé 
ad intérim de la direction du-département des finances , 
portant information aux patrons de navires patentés qui 
naviguent sur le Rhin , et qui ont droit à l'indemnité du 
chef de droits par eux payés sur le territoire prussien, de
puis le 1er mars de cette année -jusqu'à la date de'la mise 
en vigeur du traité de navigation conclu dernièrement avec 
le gouvernement prussien , que les commissions pour la na
vigation du Rhin établies à Amsterdam , Roterdam, Dor
drecht et Utrecht sont chargées de régler cette indemnité.

BELGIQÜE.
BRUXELLES, LE 10 AOUT.

La nommée Thérèse Vreet, âgée de 1S ans, repasseuse 
de cette ville, a été surprise b l’audience de police correction
nelle, volant dans les poches des auditeurs.. Le tribunal l’a 
condamnée séance tenante à i mois de prison.

— Les sieurs S„.......... .. libraire , et G...., commissionnaire
en cette ville, ont été condamnés mercredi dernier ,à 25 fr. 
d’amende pour s’être rendu en Belgique les agens d une lote
rie étrangère prohibée. Voici des faits qui ont motivé leur > 
condamnation :

M. S............. avait reçu chez lui en dépôt des billets de
loterie de la terre d'Ehrenhausen et s’était chargé de les re
mettre et distribuer d’après les indications qui lui seraient 
données et d’en recevoir les prix. M. C. . avait lait insérer dans 
divers journaux que Surmere à Francfort-vendait des billets 
de ladite loterie, et que lui se chargeait de l’envoi des lettres 
et-des recouvreinens relatifs 'a celle vente. On a saisi chez 
le sieur 8.23 billets de loterie qui ont été déclarés 
confisqués.

Bruxelles, le 10 août(trois.heures) — L’inactivité de la spéculation 
sur les fonds espagnols fait chaque jour des progrès , et si ce n’était par 
suite de la grande habitude , il ne serait même plus question de ces va 
leurs quand elles.ne sont pas remuées par des événements marquants. Les 
obligations Ardoin 6ont demeurées immobiles au cours jde 20 i (2 argent 
5|8 papier. La liquidation du jour était peu chargée. Société Générale , 
titres en nom fl. 7-17 A., certiïicats au porteur (665 A. recherchées ; So
ciété de Mutualité ti2 f[4 3[8 A. ij2 P.; Banque de Belgique H) P.; 
Actions réunies -LOI 3pj. Chemin de fer français : St'-Germain g&5 A.,

mouvemens des canots de l’Adonis. Vers les sept heures du matin , la cha
loupe’ déborda du brick et se dirigea .vers d’épais buissons, an-mi
lieu desquels le pauvre Youssouff se tenait caché à plat ventre; I’œ.I 
tourné vers l’embarcation libératrice ;Tcs Arabes accoururcntdans cette 
direction.

Youssotif entendit les cris qu’ils poussaiertten s'interpellant entr’ersx, 
il en appercutmêine quelques-uns, déjà dans son voisinage , enfonçant 
de longs bâtons blancs dans chaque'fourré, et parlant de lui comme 
d’une proie assurée; résolu à mourir en brave, il tira son sabre en si
lence et se ramassa , prêt à s’élancer de sa cachette : la prudence de 
1 éleve commandant la chaloupe ,Tc sauva. Ce jeune homme, ayant com-

respira : tout-à-coup la chaloupé retourne sur elle même, et 
les braves marins font des efforts prodigieux pour atteindreYes premiers 
le point signalé. Les Arabes déconcertés reviennent sur leurs pas, bran
dissant leurs sabres, préparent leurs longs fusils. Encore un coup , mes 
amis. crie 1 élève Thierry , qui, se voyant deviné , agite son chapeau 
en signal de défi ; forçons de rames! attention , brigadier, la gaffe en 
avant. La chaloupe, avec un sillage qu’elle ri’avait sans doute -jamah 
connu, allait attirer, lorsque Yousouf incapable de se contenir plus 
longtemps , s’élance et bondit comme une panthère à travers les fourrés; 
les deux partis poussent des cris à sa vue , deux cents balles sifflent à 
ses oreilles, pas une ne l’atteint ; Tes Arabes jettent leurs fusils et le 
poursuivent le sabre levé : lui se précipite à corps perdu dans la met-, 
atteint la chaloupe ; le brigadier, sorte d’Hercule aux formes colossales 
l’enleve comme un enfant, puis, brandissant sa gaffe , il contient les 
plus audacieux ; un 3eùt esquive le coup et saisit l’embarcation , Yous-. 
souf se retourne et coupe d’un revers la main qui tombe au fond du

Versailles rive droite j25 A., rive gauche 655 P. 650 A. , 660 fait pour 
fin courant, Mulhouse 670 P. 655 A. 670 fait à fin courant , ces der
nières actions sont très demandées.

Envers (deux heures.)-Bourse nulle , Ardo:ti20 3l4 7t8 A.au Comp
tant 3(4 P. à demain et au t6 , 5;8 cours. r

LIEGE, LE 11 AOUT.

On nons'ëcrit de Spa, leao août :
Par ma 'dernièreMettre., je vous ai fait part de l’arrivée du 

Roi et de la-Reine ét des fêtes qui ont eu lieu ici à ee sujet
Le lendemain 8, Leurs Majestés se sont rendues aux ton. 

taines d’eaux minérales situées dans les environs de Spa ; elles 
étaient accompagnées de M. le bourgmestre et d’une quan. 
lité d’étrangers avec leurs brillans équipages , beaucoup 
d’autres étaient montés sur des petits chevaux ardennais. Le 
Roi et la Reine ont goulé de toutes les eaux et ont beau
coup admiré leâ.sites rians et pittoresques de la «Gérons, 
tère; mais à la Sauvenière Sa Majesté la Reine a re
trouve un souvenir qui l'a.vivement touçliée. E11 1787 , le duc 
d'Orléans était venu prendre les eaux de Spa avec sa famille •
pendant son séjour, il ordonna quepourfurtifierleur santé ses
enfans, et entre autres l’auguste père de notre reine’ le'roi 
actuel des Français, se ' livrassent à des travaux journaliers 
quelques promenades furent faites, par eux près,de la fonlainè 
de la Sauvenière , et ils y avaient même placé un banc de 
pierre qui existe toujours et où l’on a refait une inscription 
qui rappelle cet événement. M.'le bourgmestre y a conduit 
sa majesté la Reine qui a été vivement émue eu voyant ce 
souvenir desa famille et surtout quand elle a rencontré à 
cette place un vieil ouvrier qui avait autrefois aidé à faire 
ces travaux. Ce brave homme n’a pas été oublie' ét il a reçu 
une gratification. — Le soir, .il y. a eu à I hôtel du roi un 
grand dîner auquel ont été invités M. le baron Vandensleen 
gouverneur de la province, Mad. la baronne Vandensteen* 
M. le général baron J’Hooghvorst., Mad. la comtesse Vilain 
XIIII, M. Jamme/bourgmestre de Liège , avec la députa
tion du conseil de celte dernière ville, M. Ed. Biolley et M, 
le commissaire de l’arrondissement de'Verviers.

Hier , Leurs Majestés ortt encore fait des promenades à 
cheval sans atitre suite qu’au écuyer ;‘la reine était montée sur 
un petit cheval ardennais, appartenant à un cultivateur des 
environs. Le séjour de Spa paraît leur plaire beaucoup , et 
LL. MM. en ont témoigné plusieurs fois toute leur satisfac
tion. Ce jour là ont été.invite's à la table du roi : Sir Hamil
ton Seymour et.lady Seymour-son épouse /M. le marquis de 
Lisboa el SJm«'- son épouse, M. le gouverneur de la province 
M. Raymond Biolley, M. et Mme. Bryan , M. de "Jonghe , sé
nateur, et le révérend père -Richard Prickett, ministre'du 
culte anglican; ensuite.il y a eu un grand bal à la Redoute qui 
a été honoré de|la présence de leurs Majestés, il était impos
sible de voir une réunion plus brillante; plus de 400 per
son nés y assistaient, et depuis quinze ans, on ne se rappelle 
Pas avoir vu à Spa un bàl aussi magnifique, tant sous le rap- 
port des étrangers de distinction qui sly trouvaient., que par 
la richesse des toilettes qu’on y remarquait. Leurs Majestés 
ont paru,prendre'le pluxgrand plaisir à cette fête , qui s’est 
prolongée jusqu’à .deux heures du matin.

Au 4 août, sont arrives à Spa 1082 étrangers. Les hôtels 
sont remplis.

Nous disions hier qu’une double considération devait faire 
accorder, aux magistrats septuagénaires , l’intégralité de leur 
traitement, à titre de pension ; outre que l’équité réclame 
une semblable mesure, rien n’est plus facile que de la-conci
lier avec les principes de sévère économie qui doivent prési
der à la dispensation des deniers de l étal. Pourquoi en effet 
il’introduirait-on pas ,>pour les membres de l’ordre judiciaire 
ce qui depuis long-leinps existe dans les administrations 
financières? Pourquoi, en instituant uue-oaisse-de retraite 
n’opérerait-on pas, sur les traitemens, une-sage retenue qui 
serait destinée à payer les pensions? Le inagistVat «contribue
rait -ainsi-, par une sage prévoyance de la loi , à créer pour lui 
et pour sa famille , des ressources dont la jouissance devien
drait d’autant plus précieuse, qu’elle serait tout à la «fois la 
récompense d’honorables travaux , et l’intérêt d’un capital 
amassé pendant de longues années. D’un autre côté , les pen
sions prises de-celle manière sur un fonds de réserve, ne 
grèveraient pas le trésor public, et ne seraient considérées’par 
personne comme une charge onéreuse et injuste.

Cependant.quelque nécessaire que soit l’institution d’une 
caisse de retraite, nous 11e croyons pas que la retenue à fixer 
doive être opérée sur les traitemens tels que les a déterminés 
la loi sur l'organisation,,judiciaire, et pour exprimer, à cat 
egard, notre pensée toute entière, nous dirons que la magis-

•canot. La quille, fortement poussée en arrière, se détache du fond et 
1 équipage-fuit a force de rames ; en vain quelques Arabes le eouchèùeUt 
en joue , toutes les armes étaient déchargées. L’Adonis appareilla miel- 
ques heures apres, et arriva à Alger an-moment où le forU’empercur 
venait de sauter. Youssouf fut d'abord employé comme interprète du 
genéral en chef , et ensuite placé dans la police. Mais ces fonctions ne 
convenaient point a son -earaet.ère'bo»ill«nt-, fl entra dans le corns de 
Eoaves, et apres mille traits cle la .plus rare bravoure il fut nommé ca- 
pitaine sur le champ de bataille par le maréchal Clauzel.

Le soir même -de mon arrivée à Donc j’étais -chez M. Darmàndv 
lorsque Yous ouf entra, après lui avoir touché la main je me retirai 
dans un coin pour le mieux observer-et le considérer tout à mon aise 
Je le trouvai fort joli-garçon et bien tourné dans sa petite taille i’ud 
mirai le bel ovale desa figure brunie au soleil d'Afrique, et sa’barbe 
no.rcq sa bouche-me parut trop jolie pour un hejinne ; élle étaitombraoée 
par deux petites moustaches qui -corrigeaient ce que les ièv.es nmi- 
valent avoir d’un peu efféminé. Mais rien ne me'Yrappa autant que

1 expression indéfinissable de son regard tantôt doux et limpide comme 
celui dun enfant , tantôt terrible et dévorant comme celui de l’ai-de. 
D apres quelques mots prononcés à haute voix, je crus comprendre 
quit racontait à M Darmandy une nouvelle attaque des Arabes • le jeu 
de sa physionomie me rappela en ce moment l’admirable type ’du vi- 
•s ige italien , si beau dans les hommes lorsqu’il n’est pas gâté par une 
trop grande mobilité : ses manières quittèrent leur réserve habituelle, 
fruit de son éducation patricienne, et prirent un air de uphles-ie que 
je n’avais point encore remarqué en lui; il me parut grandi. Je me 
rapprochai , durant la conversation qui suivit je lui parlai plusieurs 
fois, il me répondit avec un petit,accent étranger qui donnait à ses 
paroles une grâce toute particulière.

Youssoufëtaitâgéde23 ans. De Lespikasse.
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tratnre n’est pas rétribuée d’une manière conforme à l'im
portance tie ses fonctions, et à la conside'ration dont elle 

•doit jouir pour rendre de véritables services an -pays. Nous 
iavons de'jà eu occasion de dire hautement notre façon de 
penser sur cet .esprit de mesquine e'conomio qui tend à met
tre'les places au rabais, et à Taire ainsi des fonctionnaires, 
même bs plus e'ievè's en grade, une espèce de gent corvéa
ble , qui doit se trouver bien heureuse-si le pain, et lean ne 
dni manque pas.; ce que nous avons dit tant de fois ; dans 
d’antres circonstances, est d’une application bien plus rigou
reuse quand il s’agit de la judicature. En effet,, est-il des 
fonctions dans lesquelles on puisse faire plus de bien, en est- 
il aussi où le mal puisse se faire d’une manière plus perfide 
et plus mystérieuse ? Nous devons, en passant, le dire , à 
l’fionneür de notre magistrature, les infractions aux règles 
sevères de l'intégrité-ne sont plus citées comme elles l’étaient 
il y a '25 ans-, mais ce changement-n'est-il pas dû en partie à 
ce que le sort des membres de Tordre judiciaire, a subi déjà 
plusieurs q meliorations? Car qu’on dise tant qu’on voudra on cite : Lêunidasstatue en marbre, galeri 
que l'argent ne donne pas la considération, et que l’homme Royal ; Périclès, statue idem , jardin des Tuil
probe restera ihonnête, quelle que soit sa .position financière : ’ " ' ' '

‘Ce sont là de ces axiomes qui n’ont plus cours, aujourd’hui 
que la finance marche en première ligne dans les pays indus
triels comme le nôtre; et s’il est vrai que l’homme véritable
ment probe restera à l’abri des pièges que peuvent lui tendre 
l'immoralité et U cupidité d’un plaideur, il est dans la vie des 
situations telles que-la tentation devient trop forte, pour Je 
père de famille indigent que ne retiendrait pas une iuexora- 

shle fermeté de principes.
S’il importe que (’établissement d’une caisse de retraite et, 

l'augmentation d’appoi-nlemens marchent de front, et si nous 
sollicitons avec tant de vivacité l’adoption d’une semblable 
mesure, c’est que nous pensons non seulement qu'elle est 

«nécessaire, mais qu'elle peut-être exécutée sans’trop de frais 
pour l’état.; en effet,-en améliorant la condition du magis- 
trât, on est en droit d’exiger de lui plus de zèle et plus d'as
siduité , et dès lors on peut réduire les places déjugés au 
nombre strictement nécessaire, ce qui offrirait déjà une assez 
grande économie peur l’état.; car, il est ( si nos renseigne- 
-mens sont exacts ) tels tribunaux de chefs-lieux de province ;
-composés de neuf membres., et qui n’auraient peut être ex
pédié que plus d’affaires, si le nombre avait été réduit à 
sept magistrats.Il ne laut pas croire que plus uu corps est 
nombreux, et plus il fait de besogne; loin de là, car lorsqu'on 
sait d’avance qu’on peut aisément se faire remplacer; on 
prend des habitudes de dissipation ou de paresse que l'on ne 

•contracterait pas , sides besoins du service réclamaient une 
présence quotidienne-,-c’est là un fait que démontre une ex
périence de tous les jours.

-Pour résumer notre opinion, nous dirons donc que réta
blissement d une caisse de retraite est réclamé par tous les 
intérêts, que le-fonds doit en être formé par une retenue sui
des traitemens ; mais qu’il importe d’augmenter ces mêmes 

“traileme.ns , en diminuant le nombre des magistrats, là où 
cette mesure peut.se concilier avec les besoins de -l'adminis
tration.

romance de M. Hugo, ayant pour titre : O ma charmante! 
Nous apprenons qu'un jeune compositeur belge, M. de dî
mes., de Bruxelles, s’est emparé du même sujet , et a écrit 
sur les paroles de celte romance, une mélodie pleine d’esprit 
et de grâce.

— On écrit de Namur , 9 août :
Aujourd’hui au matin, vers les quatre heures, la foudre a 

atteint quatre ouvriers bûcherons, qui ont été trouvés morts 
dansd’enclos des Carmes de Malargue, où l’on établit une fa
brique de sucre de betteraves.

—- On lit dans le Conservateur : M. de Bay, statuaire et 
chevalier de la légion d’honneur, est encore un Belge qui 
illustre le nom de notre patrie. Né à Malines en 1779, il est 
l’unique descendant des célèbres fondateurs du collège de 
Baï us à l'ancienne université de Louvain. Etabli à Paris de
puis un grand nombre d’années, il s’est créé une belle répu
tation par de nombreux ouvrages qui ornent cette capi
tale et plusieurs autres villes de France. Parmi ses œuvres

erie du Palais- 
Tuilerie-s ; Char

les Martel, statue idem , palais de Versailles; Mercure et 
Argus, statue idem, palais de Compiegue; Michel de 
l’Hospital, statue idem ; à Experse: -des sculptures à l’Arc 
de triomphe , dans la cour de Louvre, et une foule d’autres 
ouvrages dont le plus important est une statue équestre de 
Louis XIV , jla plus colossale qui ait été faite jusqu à ce jour , 
destinée à la ville de Montpellier. Il est à regretter que notfe 
pays ne possède aucun ouvrage de cet illustre sculpteur.

— Les boutiquiers et marchands en détail de Valen« 
ciennes ont tenté une émeute contre les marchands qui 
viennent coup sur coup vendre à l’encan des marchandises 
neuves , et tenter d’enlever les bénéfices de la consommation 
locale au commerce sédentaire. Pendant que la gendarmerie 
et la ligue étaient requises par les forains pour protéger 
leurs spéculations, le banc et l’arrière-banc des détaillans 
de tout étage sc donnaient rendez-vous autour des tréteaux 
des colporteurs, et deux journées entières, vendredi et 
samedi derniers, furent deux jours de tapage, de tumulte , 
et presque de voies de fait et de coups de poing. Un avis très 
sage de l’administration municipale paraît avoir mis fin à 
la lutte.

Pour répondre à un très-petit article que nous avons publié 
avant -Jiier., le journal l'Espoir en publie hier uu -très-long. 
Nous ferons à cette occasion observer que, qui lie que soit la 
longueur d’un article, elle ne suffira jamais seule pour détruire 
la force d’un raisonnement ou annihiler un Tait.

La députation permanente du conseil provincial vient cl'in- 
•viter MM. les commissaires d’arrondissement à s'occuper im
médiatement de la formation d’une liste de tous les corn, 
inerçans notables de leurs arrondissemens respectifs ; pour 
fôirmér cette liste, ils prendront lavis îles administrations 
locales sur les commerçans qui possèdent réellement la qua-- 
lité de notable, telle que l’indique l'art. 618 du code de 
commerce, et une dépêche du ministre de l'intérieur en 
«date du 20 juin dernier. Ces avis seront joints à la liste dont 
il sagit, afin deckûrer le choix du gouvernement touchant 
les commerçans qui devront être définitivement compris sur la 
liste générale qui sera dressée et soumise à l’approbation du 
ministre de l'intérieur.

On assure que le duc d Orléans doit faire un voyage en 
Belgique d’ici à quelque temps ; il doit visiter le canin de 
Boverloo. e

On sait que ce camp est -aujourd’hui une espèce de ville - 
déjà les terrains qui l’environnent ont quintuplé de prix Les 
communes refusent même de les vendre , dans l’espérance où 
elles sont d en tirer plus lard un meilleur parti.

-Il paraît certain que la publication des promotions da 
1 arme de 1 artillerie, sera bientôt suivie de celles oui ont 

•egalement lieu dans la cavalerie. 1
- M. le ministre des travaux publies, qui voyage en ce 

moment dans la Grande-Bretagne, sera, dit-on-, deLetour à 
^Bruxelles dans ioa 12 jours«

ns
eu

Le prince Alexandre de Wurtemberg , dons nous avons
annonce le passage par Lié"e est le fils .r.i i« ■ i i i °, \ > esl <e nis d une soeur de notre-Roi , b- duchesse Antoinette de Saxe-Saalfekl-Gobourg morte 
en l8a4. e du prince de Wurtemberg, mort il y I «ua^re 
ans, general en chef au service de Russie. Sa sœur a épousé 
en *i83a son oncle maternel , le duc régnant de Saxe-Co-’ 
Lourg Gotha. Le prince Alexandre qui, d’après les journaux 
devrait epouser la princesse Marie tnnrl,„ ’
près à notre-famille royale,C’est un très bel 1 ° 16 p'6”

ï'euse. Il est-âgé de82 ou 33 ans. ’

Une ordination nombreuse aura lien dimanche prochain , 
i3 août, à 6 i(2 heures du matin, dans l'église du Séminaire 
épiscopal de Liège. On compte 162 ordinans, savoir : Ton- 
sui e, 47 > dont.3 récollets ; Ordres mineurs , ,7 ; Sous Diaconat, 
44 , dont 2 récollets et 4 Réd«mptoristes; Diaconat, 37 , dont 
i Récollet et 2 Rédemptoristes; Prêtrise, 27, dont 2 récol
lets. J (C. de la M.)

— Hier , un malheur est arrivé dans un établissement in
dustriel du quartier d’Outre-Meuse ; un ouvrier a été saisi et 
entraîné par l’engrenage d’une machine ; il a eu les deux 
jambes emportées et le ventre déchiré. Ce malheureux a été 
aussitôt conduit à l’hospice de Bavière , où des secours lui 
ont été prodigués, mais vainement; il a expiré quelques 
minutes après.

— Le mausolée en marbre blanc, que l’on a élevé dans la 
cathédrale de St-Rombeau à Malines à la mémoire de M. 
de Méan,, est de 3o pieds d’élévation, il rappelle le style de 
la renaissance; il est divisé en trois compartimens. Dans 
celui du milieu, un messager cedeste vient annoncer à l’ar- 
chevêque qu’il va paraître devant le seigneur. Le prélat , 
revêtu de ses habits pontificaux, à genoux sur un coussin 
de velours, a déposé sa crosse et sa naître, emblème de sa 
royauté terrestre. Il se soumet à la volonté de Dieu. L’ange , 
prêt à s'élever .invite le prélat à Le suivre de l’autre; il élève vers 
le ciel le flambeau de l’immortalité. Legroupe est couronné par 
le texte fiat volontas tua , dernières paroles de l’archevêque, 
et qu'il est censé prononcer.Un sarcophage, sur lequel sont 
sculptées les armoiries du prince , se trouvent dans le com
partiment inférieur. Dans le compartiment supérieur , cin
tré au milieu d’une gloire , se trouve le saint ciboire , 
attribut des -fonctions ecclésiastiques. Il est entouré d’une 
guirlande d’épis et de raisins. Sur les pilastres du monu
ment sont sculptés des candélabres d’un style antique de fort 
bon goût.

Le cintre est surmonté d’un vase d’où sort une flamme , 
symbole de l'offrande que la famille deMéan fait à la mémoire 
de son chef.

— M. G., qui nous a adresàé une lettre hier, est prié de 
vouloir bien passer à notre bureau.

démontrer qu’elle ne peut concerner ceux d’entre ces Messieurs qui ap
partiennent à la faculté de médecine de notre université.

MM. de Lavacherie., Simon ,.Royer, Yaust, n’en étaient pas à fournir 
leur preuve de capacité, de talen», lorsqu’ils acceptèrent, il y a deux 
ans, les fonctions d’agrégés que le ministre leur présenta; et certes, 
deux années de dévouement dans l’accomplissement des devoirs que co 
titre, purement honorifique, leur imposait, sont loin de leur avoir enlevé 
les connaissances que déjà ils possédaient.

Le ministre, qui sait que ces Messieurs répondent dignement à la 
confiance qu’il a mise en eux, ne commettrait-il pas une criante in
justice, si, lorsque l’occasion se présente de reconnaître leur zBle , de 
récompenser leur mérite , il violait en quelque sorte , le contrat qu il a 
passé avec eux ? Qui donc voudrait accepter le titre d’agrégé pres l’u
niversité , s’il n’avait l'espoir que les travaux auxquels il doit se livrer, 
et qui ne lui procurent aucun avantage matériel , seront appréciés par 
le gouvernement, et tôt ou tard.récompensés ?

J’ai l’honneur, etc.
Liège , le 10 août 1837.

Un ami de la justice et srand partisan des universités 
de l’Etat.

COURSES DE CHEVAUX.
La commission chargée de leur organisation, prévient le 

public qu’une estrade pour quinze cents.personnes sera cons
truite sur le pré de Droixhe, lien destiné aux courses, et qu’à 
partir du mercredi 9 dn courant, on pourra se procurer des 
billets à l’hôtel de ville, d& 8 heures dn matin jusqu’à une 
heure de relevée.

Les bancs et les places seront numérotés. On ne pourra oc
cuper que le n” dont ou sera porteur.

L’estrade aura toute la solidité et la commodité désirables ; 
et sera de plus recouverte en toile.

On a en soin de le placer à l’endroit de l’arrivée et du dé ■ 
part des chevaux.

Les voitures et cavaliers devront également être munis de 
cartes qu’ils pourront se procurer aussi à l’hôtel de ville.

Les prix des cartes sont fixés comme suit :
Pour chaque personne à l’estrade, v . ; • • 2
Pour chaque voiture , . . ..... . . • 8 •
Pour chaque tilbury ..................................  5 »
Pour chaque cavalier, ° “

ETAT CIVIL HE LIEGE, 7
Naissances :6 garçons, 7 filles.
Décès : 3 garçons, 4 filles, 1 homme, 4 femmes :

M. J. Renette, âgé ded 9 ans, bijoutier, rue St. Severin, célibataire.
— M. C. FirMn, âgée de 85ans , sans profession , rué Table de Pierres, 
yeuve de M. G.Pyls. — M. B. Maréchal , âgée de 70 ans , sans profes
sion , derrière St. Martin , veuve de J. J. Hubert. — M. 3. Gathy, âgée 
de 60 ans, tricotteuse à Jupitle, épouse de G. Kinet. — A. Ç, HaySbro , 
âgée de 31 ans , sans profession , rue Terre en Bêche, épouse de S. 
Dumoulin.

Du-8.—Naissances : 3 garç. , i fille.
Décès ; 3 filles , 2 hommes , 2 femmes , savoir : L, Jacquemin , âgé de 

80 ans, tailleur au Potay, veuf de M. M. Marcotty. — B. Leclercq , 
âgé de 70 ans, marchand parfumeur sur Meuse, veuf de A. M. Leblanc.
— E. Dewandre , âgée de 73 an» , couturière , rue Petite Bêche , veuve 
de A. Santé. — M. T. J.Lagasse, âgée de 47 ans, blanchisseuse à la 
Boverie . épouse de ,J. P. Dege'e.

Du g. — Naissances : 4 garçons, 4 filles.
Décès : 2 garçons, 2 filles, 2 hommes , savoir : D. L. Massart, âgé 

de 7S ans, chapelier ; rue en Bêche , veuf eu 2e nôces de L. Bertrand.
— B L. J. Jacoby , âgé de 19 ans , ouvrier verrier, quai d’Avroy,, 
célibataire.

Du 10. — Naissances : 1 garçon, 4 filles.
Décès : 3 filles, 2 hommes , 1 femme, savoir: F. Perée, âgé de 44 

ans, armurier ,faubourg St. Gilles, époux de M. Fabry. — G. Hebben, 
âgé de 31 ans, journalier, à Tegelen, célibataire. — M. Colas, âgée de /j£ 
an», Iiotleuse , à Ans, célibataire.

ANNONCES.

bateau a vapeur monstre.

On construit en ce moment, dans les chantiers de MM, 
Carling et Ce., à Limehouse, près Londres, uu batiment bien 
supérieure à celui que l’on a dernièrement lancé à Bristol et 
qui a excité l’étonnement de l’Angleterre entière. Ge bateau 

"à vapeur, auquel on a donné le nom de la Reine Victoria 
coûtera de 80 à 100 mille livres Sterlings; 15o ouvriers y 
travaillent sa ns relâche, et l’on compte qu’il pourra être mis 
à l’eau en novembre prochain. Il aura 253 pieds de longueur 
totale, 4o piedsde largeur entre les roues et 27 pieds de creux 
du fond de la cale jusqu’au dessous du pont supérieur. 11 
sera mu par deux machines de la force de 25o chevaux 
chacune , dont les cylindres auront six pieds 4 pouces de 
diamètre.

mais fort sé-

un tqUe r;°.tr.e Cdebl'e v,olrsle > de Be"°t. ™ èpou- 
tions di ^;,1-10^ P^m^ont le père exerce 1rs Lie- 
grand .morcei3 Bruxelles’ Cet erliste vient de publier uu 
Léopold. dü 8a C0n)P0S!tl0n , qui! a dédié au Roi

■noHeWcïfadWcbLn,0nCe’’ Ü VAna m°is ’ que M’Fordi"™<l,
orchestre , venait de mettre en musique la jolie

A MM. les Rédacteurs du Politique.
Messieurs,

Votre feuille de ce jour contient un petitarticle dans lequel vous vous 
occupez des promotions qui viennent d’être faites à l’université de cette 
ville: ect article beaucoup plus violent qu'il n’est gros, accuse le minis
tre de conspirer la ruine des universités de l’état. _En admettant que
parmi les nouveaux professeurs, il est des sujets qui ne sont pas digues 
des’fonctions éminentes auxquels ils viennent d'être appelés , ne trouvez- 
vous pas comme moi, que dans l’intérêt d’un établissement qui a pour lui 
vos vœux comme ceux de tous les hommes amis de leur pays, il eut mieux 
valu gémir et se taire, que de frapper , alors surtout que les coups que 
l’on porte , favorisent singulièrement les intérêts d’établissemens rivaux.

Flusieurs d’entre les nouveaux élus ne possèdent, dites-vous, qu’un ta
lent tres-cquivoque. Je 11c sais quels sont les élus auxquels votre boutade 
s adresse, mais comme elle s’adresse à plusieurs , je tiens, au moins, à

CHAMPÊTRE à la Comète., faubourg Vivegnis-, 
DIMANCHE et MARDI, le i3 et i5 courant. i5i6

Société îr'Jjarmtmtf.
DIMANCHE i3 courant, HARMONIE à 5 heures. i5i8

OTiiME «m
DE SELLE à VENDRE, quai de la Sauvenière,-

i5i5

UN DOMESTIQUE, jeune et intelligent, peut se présenter au 
Café du Midi, à Liège. 1499

M- DUSART, notaire à Liège, VENDRA AUX ENCHÈRES, 
en son étude , rue Féronslrée, le LUNDI i4 AOUT courant., 
à 2 heures de relevée, UNE MAISON, SITUÉE A LIÈGE, 
rue PETITE BÊCHE, n° 864. 15oG

PASTILLES DE VICHY.
2frs, la hohe , 1 fr. la demi-boite.

Ces pastilles timbrées du mot Vichy, ne se vendent qu’en 
boîtes portant la signature des fermiers et le cachet de l'éta
blissement thermal de Vichy. Elles excitent l’appétit, facilitent 
la digestion et neutralisent les aigreurs de l’estomac. Leur 
efficacité est aussi reconnue contrôla pierre et la gravelie. (Voir 
l’instruction sur chaqne boîte). Chez MM. les pharmaciens 
suivans :

Vanhinsberg, rue de la Monnaie à Bruxelles ; Vancnmpen-, 
rue Kipdorp Ji Anvers; Van-Peteghem à Alost ; Descamps à

Nyn , à Mods- V J 111 1 f J U tu U I I Ô y
Lonys rue de l'Ange 645, à Namnr ; Lemaire Baquevort à 
Nivelles ; Bossut , rue de la Tête-d’Argent, 8. Tournay;
Léopold Etienne à Verviers ; Becuwcrne Diremude à Ypres; 
Evrard à Diuaut. ( 5of



GOUVERNEMENT DE I A PROVINCE DELIÉGE.

LA DEPUTATION PERMANENTE
DU

CONSEIL PROVINCIAL
DE LIÈGE,

Vu les lois des 2t avril i8ioet2 mai i83y et l’art. 3 tie 
l’arrête'royal du 11 juin dernier, lequel est conçu en ces 
ternies :

» Art. 3. Les demandes en concession, ou en extension , 
» pubfiées antérieurement à la promulgation de la loi du i 
» mai, et auxquelles l’art. i3 de cette loi n’est pas appliea- 
»> Lie , seront publiées et instruites de nouveau , mais seule- 
» ment en ce qui concerne les propriétaires de la surface , 
» de la manière indique'e au titre lV, section ire. de la loi 
» du ai avril i8ro. »

Attendu que les sieurs Mathieu , George et Roucliet, ont 
déclaré persister dans la demande en concession de mines 
d’alun, souffre, bouille, manganèse etc., formée par eux, 
le 2o septembre i836, laquelle demande appartient à la caté
gorie prévue par l’art. 3 de l’arrêté royal précité.

Arrête :
Les publications de la dite demande seront renouvelées 

pendant quatre mois, conformément à la loi du 21 avril 
i8l o; mais seulement en ce qui concerne les propriétaires de 
la surface.

Les articles 2 et 3 de l’ordonnance du 2^ septembre l836, 
transcrite ci-après, seront de nouveau exécutés et ils restent 
obligatoires à l’égard des autorités communales , chargées 
d’assurer lesdites publications.

En séance à-Liége le Ier août 183y.
Présens : MM. baron Vandensteen, gouverneur, Delfosse, 

Scronx, Boussemart, Gouvy, Lhoneux et
gg: Warzée, greffier provincial,

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial , F. N. J. WARZÉE.

SDlMâîTO!

' EN CONCESSION DES

mimes ,imrà »
DE HOUILLE, DE MANGANÈSE ,

DE

SOUFFRE, DE PLOMB ,
DE PYRITES OU TERRES PYRITEüSES ,

DE

CALAMINE, FER
ET TOUTES ESPÈCES DE SULFATES A BASES

MÉTALLIQUES ET TOUS AUTRES MINERAIS 
GISANS

SOUS DES TERRAINS DUNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE
DE

i7S4 æmCTâiis, 77 mis,
dépendans de la

COMMUNS DE MARCHIN
Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 

de Liège, le 20 septembre i836, sous le 11. i/jßo, du réper
toire particulier, les sieurs Henri Joseph Mathieu et Henri 
Emile Mathieu , domiciliés à Huy,Pierre Louis Joseph George, 
de Tihange et Nicolas Joseph Rouchet de Marchin , ont de
mande la concession de mines d’Alun .bouille , maganèse 
souffre , plomb , pyrites ou terres pyriteuses, calamine , fer et 
toutes espèces de sulfates à base métallique et tous autres mi
nerais gisants sous des terrains d’une étendue superficielle de 
mille sept cent quatre vingt quatre hectares , soixante dix 
sept ares , dépendants de la commune de Marebin et dont la 
délimitation est ainsi qu’il suit :

Au Nord Ouest, partant de l’angle Sud-Ouest du bois Beau
pré; appartenant à M. Bisqueret de Huy , par une ligne 
droite longue de sept cent trente-un mètres, se terminant à 
l'angle Sud, du bois Bertrand-Fontaine, appartenant à M. 
Debaré de Huy; continuant toute la lisière de ce dernier bois 
jusqu’au ruisseau de Wape ; côtoyant ensuite ce ruisseau jus- I 
qu’à la rencontre du grand chemin de Havelange à Huy ; 
prenant alors le grand chemiu de Havelange à Huy , jusqu’à 
la maison Courtoye.

Au Nord-Est, de cette maison suivant tonies les limites 
des communes de Huy et de Marchin jusqu’au ruisseau de 
Hoyoux, que l’on suit également dans toutes «es sinuosités , 
ainsi que les limites qui séparent la commuue de Marchin 
de celle de Hierset - Barse, jusqu’au chemiu de J amas ne à 
Trifois.

Au Sud-Est, de ce point longeant les limites séparatoires 
des communes de Marchin et de Vyle et Tharoul, jusqu’à la 
rencontre des limites séparant ladite commune de Marchin , 
de celle de Gœsne et Fillée.

Au Sud-Ouest, suivant alors ces dernières limites, jusqu’à 
l’angle Sud-Ouest. du bois Beaupré, point de départi

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers, un 
centième des minerais bruts qu’ils extraireront.

LA DÉPUTATION DES ÉTATS

DE LA.

PROVINCE DE LIEGE,
EN EXÉCUTION ,DE LA LOI DU 21 AVRIL l8l8,

ET DE L’ARRÊTÉ ROYal dü 18 SEPTEMBRE 1818,
ET D’APRÈS LA DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE DU II JUILLET iSîO;

Arrête :
i°_Les colleges des bourgmestres et échevins des villes de

LE POLITIQUE, i i n

Liège et de Huy et des communes rurales de Marchin et Ti
hange, feront afficher pendant 4 mois consécutifs, la demande en 
concession ci-dessus analysée; ils feront aussi publier cette de
mande, chaque dimanche à l’issue de l’office, devant la 
porte de la maison commune et de l’église paroissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises -devant nous jusqu’au dernier jour du, quatrième 
mois de publication ; il pourra être pris au bureau des mines 
de 1 administration provinciale , plus ample connaissance de 
la demande dont il s’agit.

3° Immédiatement après ^expiration du quatrième mois, 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats 
constatant les publications et affiches , ainsi que les opposi
tions qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans denx des journaux de la pro
vince et expédié aux collèges prédésignés.

En séance à Liège, le 24 septembre i836.
Présens : MM. baron Vandensteen, gouverneur, 

baron de. Lamberts, Bellefroid , Boussemart , 
Deleeuw, de Colard-Trouillet et Warzée, gref
fier des états.

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial,

E. N. J. WARZÉE. 1489

GOUVERNEMENT RE LA PROVINCE DE LIEGE.

LA DÉPUTATION PERMANENTE

DU

G<DRSm EilOTIfîmAL
DE LIÈGE-

Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837 et l’article 4 de 
l’arrêté royal du 22 juin suivant, lequel est conçu en ces 
termes :

« Art. 4- Les publications qui n'étaient que commencées à 
» 1 epoque de la promulgation de la loi du 2 mai, seront re- 
" nouvelées, à tous égards, conformément au titre IV , sec
tion ire. de la loi du 21 avril l8ro.

Attendu que les sieurs Regnier, Raikem, Carlier et Cocke- 
rill ont déclare persister dans la demande en concession de 
mines de houille, formée par eux, le 6 janvier 1837 , laquelle 
demande appartient a la catégorie prévue par l’art. A de 
l’arrêté royal précité ;

Arrête :
( h-es publications de ladite demande seront renouvelées, 
a tous égards , pendant quatre mois , conformément à la loi 
du 21 avril 1810.

Les articles 2 et 3 de l’ordonnance du t3 janvier 1837, 
seront exécutes de nouveau et ils restent obligatoires à l’é-— 
gard des autorités communales chargées d’assurer lesdites 
publications.

En séance à Liège , le 28 juillet 1837. ,
Présens : MM. baron Vandensteen , gouverneur , Delfosse , 

Scronx, Boussemart , Gouvy , Llionneux et 
Warzée, greffier provincial 

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial ,

F. N. J. Warzée ,

BEMANDE
EN CONCESSION DES

MINES DE HOUILLE ,
gisantes

SOUS DES TERRAINS d’une ÉTENDUE SUPEFICIELLE DE

578 HECTARES.

DÉPENDANS DES

£!DMiVJmiI2 ©mu,
SOUMAGNlî, AYENEÜX ,

iSiitmais et séiKstMibisax.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège, le 6 janvier 1837 , sous le 11. rSi3 du répertoire 
particulier, les sieors Simon J, Carlier et Jean François Jo
seph Raikem , de Liège, John CockeriU, de Seraing et Pierre 
Mathieu Regnier , d Olne , ont demandé la concession des mi
nes de Houille, gisantes sous des terrains d’une étendue super
ficielle de cinq cent soixante dix huit hectares , dépendans 
des communes d’Olne, Soumagne, Ayeneux, Batlice et Xlien- 
delesse et dont la délimitation a été indiquée ainsi qu’il 
suit:

Au Nord, partant du chemin dit de Reneuf-Bois , et con
tinuant vers Liège jusqu’au ruisseau du moulin à Soumagne, 
et delà suivant le ruisseau dit de Soumagne jusque près de 
l’église dudit lieu.

A I Ouest, continuant à suivre ledit ruisseau qui se rend 
a saint Hadelin pour arriverainsi aupont de Bonne Haipont, 
audit lieu.

Au Sud , partant dudit pont et suivant le chemin qni va 
droit de saint’ Hadelin à Olne , en passant près du-château 
dudit Saint Hadelin , et se rendant au milieu du village 
d Olne , delà suivant le chemin dudit Olne à la croix Mairlot 
pour se rendre à cet endroit.

A 1 Est , de ladite croix Mairlot en suivant le chemin de 
Falliez à la Chapelle Adam et en continuant ledit chemin pour 
venir joindre celui de Reneuf-Bois, et ainsi aboutir à la 
grande route de Liège à Herve, point de départ.

■Les petionnaires offrent aux propriétaires fonciers dix 
centimes par hectare , se soumettant au surplus à payer telle 
imposition ou redevance que le gouvernement croirait devoir 
mettre absolument à leurs charges.

LA DÉPUTATION PERMANENTE

DU

©©MSIIIIL »©UlOAIL ’
DE LIÈGE,

EN EXÉCUTION DE LA LOI DU 21 AVRIL 1810.
Arrête :

1. Les collèges des bourgmestres et échevins des villes de 
Liège et de Verviers et des communes rurales d Oir.e, Xhen- 
delesse , Battice , Soumagne, Ayeneux et Scraing, feront af. 
ficher pendant quatre mois consécutifs la demande eu con
cession ci dessus analysée ; ils feront aussi publier celte de. 
mande chaque dimanche à l’issue de l’office devant la porte 
de la maison -commune et de I église paroissiale ;

2. Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième mois 
de publication. Il pourra être [iris au bureau des mines da 
l’administration provinciale plus ample connaissance de la 
demande dont il s’agit;

3. Immédiatement après l’expiration du quatrième mois 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats cons
tatant les publications et affiches ainsi que les oppositions qui 
pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la pro
vince et expédié aux colleges préde'signés.

En séance à liège, le i3 janvier i83y.
Présens : MM. Baron Vandensteen, gouverneur, Delfosse, 

Scronx, Boussemart, Hubart Gouvy, Lhoa- 
neus et Warzée, greffier provincial.

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial,

F. N. J. WARZÉE. i49o

Il O U K S E S.
PARIS, LE 9 AOUT.
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96 »p

135 p»
109 3|4
20 9|i-6
■»f » i»,

» » j»
» »[O 
• » 1»

400 3(4

Soc. de connu. F.-B 
. nouvelle.

Russie, H. et C-. 5 
» < 829,5

Dette difler. anc. 
p nouv.
o passive. 

Autriche. Métal. 5.

Akybivs. Det. aeliv.
» Del. differ. 

Einp. de 48 mill.-. 
Hou. Delteactive. 
Rente remboursai). 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. (00. .

• de fl. 250. .
• de fl. 500. . 

Poioc. Lots fl. 300.
» fl. 500. 

BRÉsu.. E. à L (834 
ES PAG. Ellip. (834.

D.flif. (834. 
Dit. p. ( 834. 
Dette diff. .

ANVERS 
(06 ( |2 
45 »I» 
<04 <|2
n»
97 (|4 

<04 fpl
fl 1}

428 »1» 
690 fi p 
<13 ( [2 
<3< I;2 
85 ( ; 4 

20 3(4 5(8
» »1»
» » I»
7 l|4

LE 10 AOUT. 
Naples. Cert. Fate. 
état-ro. Lev.! 832. 

à An.1834.

92 •[»
<01 »I*
9? <(2

CHANGES.

Amst., c. jours. . . 
RotterJ., Idem . . 
Paris, « Idem . .

» 2 mois.
Lond. p' Estr. c. j.

» 2 mois.
Ham. pr40 Illi.c. j.

• 2 mois.
Bruxelles et Garni.

< 0(0
< |8 av. 
5(8 o|o p. 
T'i3 i,(2 
39|< < ti2 
35 3(16 
35 »j»
<14 «F

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU <0 AOUT 1837. 
L’Actif Espagnol a été assez ferme à notre bourse de ce iour - 

Ardom ouvert 20 7,8 3(4 et reste 20 5(8 arg: au comptant.
Frimes a un mois 21 .3(4 010 dont I 010 panier.
On a fail .peu d'affaires.

COURS
Emp. Rotsch., . .

Fin cour. 
« <836 , 4 o|0. .
* Fin cour.

Dette activ. 2 4j2,. 
E. de la ville <832 
Dette active ho 11. 
Rente domaniale 
Brésil 1834. . . 

Autriche. Métall 
Rime. 1832. . .

PORT. Doua Mar

BRUXELLES, le io août.

pr.

CHANGES. 
Amst. et. jours. , 
Lond. et. jours. , 
Paris, et. jours. .

ACTIONS. 
Aci. Société Gén. 
Act. id. em. Par.. , 
Act. de la S. de C. 
Act. la ß. de B. 
Act. G. Sam. et O.

(01 3(8 p Act. des Hau(s-F.
4 01 3(8 p Act. Charb. Flenu.î
92 Act. Banq. lonc. .
92 tq» Act. Ch. H. et W
53 »p A Act. Ch. Sclessin .
99 ( |2 Act. Entr. Indust
52 3j4 Act. Ch. Lev du F.
97 ((4 Act. S. d’Oogiée.
8d 4(4 .A Act. S Sars-Lonch.

104 3(8 A Act. Che de fer. .
101 » p) I Act. S. de Vernies.

» » nj» Act. bat. à V. Anv.
»-» Ï)JS Act. S. St. Léona.
» » *» j» Act. S. Chatelin. .
20 5(8 P Act. S. Verreries.
20 ( (2 P Act. Ecl. gaz. rés.
«» »j» Act S. Raffinerie.
21 ( (2 T Act. Verr. Chai-1.

» »[» Act. Expi. l’Espér,
0 » 1» Act.-des Brasseries
» » [O Act. Librairie H 

Act. Typogr. W. 
Act. Fahr. Tapis.

4(8 0(0 p ] Act. Fabr. de fer.
(2 (0 r Act. Mutual, ind.
4 (8 av. A Act. C. de Bruges. 

Act. H. F. Monc.
i Act. lib. Meline.
j 787 »j» A Act. S. act. réun. .

i 665 o g» A Act. S. de Fieu. .
<37 (|2 F Act. Ebéniiterie. .
1 40 » [» P A et. librairie Sc. .

j 105 «}» Act. Fab. Pianos. .

142 »p 
<33 3j4 
98 7|8 

105 3[4
115
127 1|2 
126 »[» 
iyt> a » 1»
118 »p> P 
101 1|2
» • » »I« 

ni) »[» 
flnn » j »
134 «j» A
«»D »j»

*» «[o
116 *> (•» P
<H » j» A
110 O [D A
»00 »j»
»»» «p>

non » jo
102 114 
112 112
100 <i4
»»» »j»
»» » j» /

101 3[4
»* »I»

» j»
» [»
» j»

MARCHE DE LIEGE du 10 août i837.
Froment vieux, TliectcdiIre , 16 5t
Seigle vieux, id. 12 44
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